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« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à  

 du fait de sa situation, de ses caractéristiques

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses 

caractéristiques, à compromettre 
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 Article R.332-16 : Les constructeurs et lotisseurs sont tenus de supporter sans indemnité l'installation, sur le terrain de l'opération 

projetée, des postes de transformation de courant électrique ou des postes de détente de gaz nécessaires pour l'opération. S'ils le 

préfèrent, les constructeurs et lotisseurs peuvent offrir pour les besoins de ladite installation un local adéquat leur appartenant, 

moyennant paiement d'une indemnité globale et une fois versée par l'organisme tenu d'assurer la distribution publique d'électricité 

ou de gaz. Le montant forfaitaire au mètre carré de cette indemnité est fixé par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme et du 

ministre du développement industriel et scientifique. Les distributeurs d'électricité ou de gaz ont la libre disposition des postes de 

transformation ou de détente installés en exécution du présent article, notamment pour alimenter le réseau de distribution publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006818218&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

 

2

 

 

 

                                                           
2

 Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables mentionnés par l’arrêté ministériel du 19 décembre 2014 

sont les suivants : 

- les systèmes solaires thermiques de production d'eau chaude dont la surface maximale de capteurs solaires ne peut 

excéder 5 m² par logement en maison individuelle ou 3 m² par logement en bâtiment collectif d'habitation ou 3 m² par 

tranche de 100 m² de surface de plancher en bâtiment tertiaire ; 

- les installations photovoltaïques dont la puissance crête ne peut excéder un maximum de 3 kWc par tranche de 100 m² de 

surface de plancher.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210215&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211434&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211434&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832857&dateTexte=&categorieLien=cid


 

(article L.442-9 du code de l’urbanisme) 

 

- 

- 

(Article L442-11 du code de 

l’urbanisme). 
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 Cette modification ne concerne pas l'affectation des parties communes des lotissements et ne doit pas être compatible avec la 

réglementation d'urbanisme applicable.  

Jusqu'à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'achèvement du lotissement, cette modification ne peut être prononcée qu'en 

l'absence d'opposition du lotisseur si celui-ci possède au moins un lot constructible. (Article L442-10 du code de l’urbanisme) 

4

 Constituent des adaptations mineures : 

  l’autorisation donnée sur une parcelle qui ne mesure que 7,70 mètres de façade alors que le POS dispose que la longueur 

minimale de façade du terrain est de 8 mètres ; 

 si la largeur totale de l’accès est sur de très faibles portions inférieures de 18 centimètres aux 6 mètres exigés par le 

règlement du POS. 

En revanche, ne constituent pas des adaptations mineures : 

 la construction sur un terrain de 1090 m² alors que le POS exige une superficie de 1 500 m² ; 

 le fait d’autoriser des hauteurs pouvant aller jusqu’à 20 mètres, lorsque le POS limite la hauteur des constructions à 15 

mètres au faîtage.



 

 

 

 

 

 

 

 Conformément à l’article L.151-33 du code de l’urbanisme
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 La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition 

d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels 

prévisibles en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié.  



 

 Conformément à l’article L.151-34 du code de l’urbanisme, l

 

- 

- 

- 

 Conformément à l’article L.151-35 du code de l’urbanisme

 

 

 

La commune de Roppe fait partie du Grand Belfort Communauté d’Agglomération (GBCA), 

qui a compétence en matière de collecte et de traitement des eaux usées. 

Cette dernière a approuvé son zonage d’assainissement le 14 décembre 2006 ; celui-ci doit 

être modifié (concomitamment au PLU), afin d’être adapté au nouveau zonage du PLU. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211231&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211235&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819737&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000024241128&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815657&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815664&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815687&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817835&dateTexte=&categorieLien=cid


 

À Roppe, le service de la protection animale de la direction départementale de la cohésion 

sociale et de la protection des populations (DDCSPP) recense une exploitation relevant du 

règlement sanitaire départemental. 

À Roppe, est seule concernée la RD 83. Classée

 

- 



 

La commune de Roppe est soumise à un risque sismique modéré (zone de sismicité 3 sur 5). 

Une plaquette relative à la réglementation sismique est annexée au PLU. 

- 

- 

- 

L'inventaire susvisé a permis d'identifier sur la commune de Roppe des zones d'aléa faible et 

moyen 

La plaquette relative au retrait-gonflement des sols argileux dans le département du 

Territoire de Belfort figure en annexe du PLU. 

- 

- 

- 

- 

- 

plusieurs zones marneuses sur pente moyenne (aléa glissement) et 

des zones de tourbières et de boisements tourbeux (aléa liquéfaction), au niveau de la rivière 

de l’Autruche ; on y trouve également un élément ponctuel de type doline (aléa affaissement 

– effondrement), à l’Ouest de la commune (proximité de la commune de Vétrigne), en zone 

agricole.

- 
- 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000032013392&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=&categorieLien=cid
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La commune de Roppe est classée en zone 3 (risque significatif) vis-à-vis du radon par 

l’arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire 

français. 

Une plaquette d’information figure en annexe du PLU. 
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"le règlement PLU peut identifier 

et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, 

immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 

conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 

architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation leur conservation ou leur restauration.[…]." 

"le règlement peut identifier et 

localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs 

d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 

continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation […]."
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- En zone inondable,

 

o 
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Entre deux bâtiments non contigus
13

,

Ce paragraphe fait l’objet d’un volet spécifique, commun à toutes les zones du PLU, en partie 

III du présent règlement. 

                                                           



 

 
 
 

On peut se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort » réalisé par le 

Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 

Pour les constructions destinées à l’habitation, au minimum 

Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat : 

Pour les bâtiments à usage autre que d'habitation

Pour les activités,

Pour les constructions destinées à l’hébergement 

Ce chapitre est développé en partie III du présent règlement. 

                                                           



 



 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 En zone inondable,

 

o 

o 

                                                           



 

o 
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o 
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o 
o 

Entre deux bâtiments non contigus
24

,

                                                           
Aucun point du bâtiment ne doit dépasser la limite : absence de tout débord de toiture à l’égout ou en rive.



 

Ce paragraphe fait l’objet d’un volet spécifique, commun à toutes les zones du PLU, en partie 

III du présent règlement. 
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  correspondent aux surfaces de l’unité foncière non occupées par les aires de stationnement, les accès, les 

voiries internes et sur lesquels ne s’exerce pas l’emprise au sol des bâtiments. 



 

 
 
 

On peut se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort » réalisé par le 

Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 

Pour les constructions neuves et les projets d’extension, 

destinés à l’habitation, au minimum 

Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat : 

Pour les bâtiments à usage autre que d'habitation



 

Pour les constructions destinées à l’hébergement 

Pour les constructions destinées à l’hébergement touristique :  

Ce chapitre est développé en partie III du présent règlement. 



 

 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

 En zone inondable,

 

o 

o 



 

Ce paragraphe fait l’objet d’un volet spécifique, commun à toutes les zones du PLU, en partie 

III du présent règlement. 

                                                           



 

 
 
 

On peut se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort » réalisé par le 

Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 

Pour les habitations : 

Pour les activités, au minimum :  

Ce chapitre est développé en partie III du présent règlement.  
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Ce paragraphe fait l’objet d’un volet spécifique, commun à toutes les zones du PLU, en partie 

III du présent règlement. 

figurant sur les schémas des orientations d’aménagement et de 

programmation (OAP)

- 

- 

Dans le secteur ‘Sous le Vernois, dans les OAP

 
 

                                                           



 

 

On peut se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort » réalisé par le 

Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 

Pour les constructions neuves et les projets d’extension, destinés à l’habitation, au minimum 

Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat : 

Pour les bâtiments à usage autre que d'habitation

Pour les constructions destinées à l’hébergement touristique :  

Ce chapitre est développé en partie III du présent règlement. 



 



 



 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 En zone inondable,

 

o 
o 
o 
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Ce paragraphe fait l’objet d’un volet spécifique, commun à toutes les zones du PLU, en partie 

III du présent règlement. 

 

Ce chapitre est développé en partie III du présent règlement. 

                                                           



 



 

 

 

 
 
 
 

 En zone inondable,

 

o 
o 
o 
o 

o 
o 
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Ce paragraphe fait l’objet d’un volet spécifique, commun à toutes les zones du PLU, en partie 

III du présent règlement. 

Ce chapitre est développé en partie III du présent règlement. 
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https://fr.pinterest.com/pin/487936940848371931/


 

 

La forme et la couleur des toitures ont un impact important dans le paysage. Elles 

caractérisent un territoire et marquent son identité. 

 

 
 
 



 



 

 

 

                                                           



 

 

La plupart des couleurs du paysage sont impermanentes, c’est-à-dire sans cesse modifiées 

sous l’effet des variations de la lumière, du renouvellement de la végétation au fil des 

saisons mais également de la patine du temps. 

 

 

                                                           



 

" "

                                                           

https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=jjeatpbe&id=A9A681B19ECF73A7DEFD5475F6FD094D415F680D&thid=OIP.jjeatpbetNt7gF1NxI5lFQHaE9&q=serre+tunnel+agricole&simid=608012859982352161&selectedIndex=190
https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=8nhy7j%2bb&id=C983630070D97B20BD1E00F87453F729EDC6DBBB&thid=OIP.8nhy7j-bju8MqtIB9Z5lBQHaFj&q=serre+tunnel+agricole&simid=607993717227392082&selectedIndex=465


 

►

►

La clôture participe à la composition du paysage rural ou urbain ; elle constitue un premier 

plan par rapport au jardin ou à la façade, et contribue à la qualité du cadre de vie dans 

l’espace public. 

Son traitement nécessite donc un soin tout particulier (style, matériaux, végétation, hauteur).

 

La clôture est le lien entre le bâti et la rue ou le paysage alentour. Elle sépare physiquement 

des espaces de nature différente (public, privé), protège éventuellement des regards, des 

bruits et du vent. 

 

De façon générale, toute plantation, dont la hauteur dépasse deux mètres, doit être planté à 

plus de 2 m de la limite séparative des propriétés voisines. Les autres plantations doivent 

être plantées au minimum à 0,50m de la limite séparative. 

►

http://www.wiki-lippi.com/index.php/Fichier:Pose_pente1.jpg


 

 

►

►

►

Le principe de base d’un bon choix des espèces est l’observation de la végétation existante. 

Le choix de la haie et des essences qui la composent peut dépendre du lieu où elle se situe 

(village, hameau,…) mais aussi des différentes fonctions qu’on souhaite lui attribuer 

(biodiversité, transparence, occultation, brise vent, décor, odeurs et fruits…). 

On peut se référer au « Guide des plantations du Territoire de Belfort », réalisé par le Service 

Territorial de l’Architecture et du Patrimoine, disponible en mairie. 

 
 

                                                           



 

En cas d’installation de volets roulants, 

En cas de restauration, de réhabilitation ou de modification de la partie non habitable d’une 

ferme,

En cas de « démolition-reconstruction » de la partie non habitable,

La pose de baies de toiture et de capteurs solaires

En cas de projet impactant le corps secondaire d’un bâtiment,

Les châssis de toit

Les lucarnes



 



 



 

 

(hors impasse) 

Voies à double sens :  

o 
o 

Voies à sens unique 

o 
o 

Les voies nouvelles

                                                           
Partie de la voie où circulent les véhicules.



 

 

 

 



 


